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d’un mur, terminee ou couverte par une couverture horizontale.

Telle est, dans une antiquite tres reculee, la Porte d’Alatri. C’est

la porte ou la fenetre usuelle (fig. 147); les cötes s’appellent
jambages ou piedroits (pieds-droits); la piece qui recouvre la baie

s’appelle Zinteau. Le linteau sera souvent en bois ou en fer dans
les murs ordinaires, en pierre dans la construction monumenaale.
Le linteau monolithe est d’un usage presque absolu dans l’archi-

tecture antique, qui en offre de magnifiques exemples.

Mais les limites de largeur d’une baie

ainsi couverte sont bientöt atteintes; de

plus, ce mode de construction est particu-
lierementfragile : la pierre de linteau por-
tant sur les deux jambages par des parties

assez courtes, chargee par la construction
superieure, sera dans de mauvaises condi-

tions sil y a la moindre inggalit& de tasse-

ment, d’autant plus que la pression verti-

cale la fait travailler 4 la flexion dans le
sens du delit. Aussi voit-on souvent des

linteaux rompus. Chez les anciens, lorsque les assises de
pierre &taient posdes ä pierre seche et les murs fondes sur le
rocher m&me, aucun tassement n’etait A craindre, et on a pu
alors employer des linteaux qui ont jusqu’a 5 et 6 meötres de
longueur, en marbre tres compact et tr&s homogene. Mais avec
notre mode de construction, le linteau monolithe n’est prati-
cable que pour de petites largeurs de baies, en lui donnant une
grande hauteur, et avec de la pierre compacte. On l’a employe
frequemment ainsi au moyen äge.

Nous verrons plus loin comment on a obvie & ces inconve-
nients du linteau au moyen de ce qu’on appelle la plate-bande
appareillee et de Parc de decharge.
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Fig. 147.
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On a aussi cherche a diminuer la longueur des linteaux par

deux moyens : legere inclinaison des jambages (fig. 148) ou
addition de supports qu’on nomme consoles
ou corbeaux. Ce dernier systeme a ct& fre-

quemment employ& au moyen äge.

Le premier est admissible pour une baie
| qui doit rester ouverte : mais s’il doit y
| avoir une menuiserie, comme il faut que

l’axe de rotation determine par les gonds

de roulement soit parfaitement vertical, la

baie effective commeair et comme lumiere
redevient rectangulaire, et des lors on ne Fig. 148.

gagne rien & l’Clargissement inferieur : la

baie est exactement la m&me que si les jambages £taient verti-

caux eux-memes. D’ailleurs, l’emploi frequent qui a £t& fait de

ces baies en trapeze dans l’architecture
scpulcrale nous a accoutumes & leur asso-

cier l’idee d’un caractere fungraire.

 

 

 

Quant au second, linteaux avec cor-

beaux (fig. 149), il n’est pas moins genant
pour la menuiserie de clöture, et il ne
permet pas ä la baie de s’accuser par un

parti franc d’une forme definie. Ce n’est
guere qu’un expedient.

Tout cela d’ailleurs ne saurait augmen-

ter de beaucoup la largeur d’une baie, et

V’architecture, restreinte au linteau, n’aurait jamais pu aborder

les grandes ouvertures. On voit encore, par de tres anciens

exemples, la trace des difficultes avec lesquelles se debattait

Varchitecture reduite au simple linteau. Ainsi en Etrurie,

a Segni (ancienne Signia), il existe une porte, d’appareil

 

Fig. 149.


